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provisoires d'hébergement (CPH) .
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Résumé : L'information précise les con ditions d 'admission des bénéficiaires d'une protection
internationale dans les centres provisoires d'hébergement (CPH) , les missions de ces centres
ainsi que leur articulation avec les dispositifs d'insertion existants (art. L. 349-1 à L. 349-4 du
code de l'action sociale et des familles).

Mots-clés : Bénéficiaires d'une protection internationale - réfugié - protection subsidiaire 
hébergement - cen tres provisoires d'hébergement - centres d'accueil pour demandeurs d'asile
- missions - priorités d'admission - modalités d'admission.

Références:
- Convention de Genève du 28 juillet1951 et protocole de New York du 31 janvier 1967 relatif
au statut des réfugiés;

- Code de l' entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, articles L. 314-11 8° et
L. 313-13, livre VII notamment ses articles L. 711-2 à L. 713-2, L. 751-1 et L. 751-2;

- Code de l'action sociale et des familles, articles L. 121-78°, L. 131-2, L. 311-6, L. 312-1 8°,
L. 345-1 et L. 345-3, L. 349-1 à L. 349-4, articles R. 314-105, R. 314-150, R. 345-4 à R. 345-7;

- Décret n ° 2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d 'hébergement des réfugiés
et des bénéficiaires de la protection subsidiaire.

Texteabrogé:
- Information du 2 août 2016 relative aux missions et au fonctionnemen t des cen tres
provisoires d'hébergement (CPH) et des autres dispositifs d'hébergement destinés aux
bénéficiaires d'une protection internationale et son annexe L.

Le ministre de l'intérieur à Monsieur le préfet de police, Mesdames et messieurs les préfets de région,
Mesdames et messieurs les préfets de département, Monsieur le directeur général de l'Office français de
protection des réfugiés et apatrides, Monsieur le directeur général de l'Office français de l'immigration
et de l'intégration, Monsieur le directeur général de la cohésion sociale, Mesdanies et Messieurs les
directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la CO/lésion sociale, Mesdames et Messieurs les
directeursdépartementaux de lacohésion sociale, Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux
de la cohésion socialeet de la protection des populations.

Pour information: Monsieur le délégué interministériel à l'accueil et à l'intégration des réfugiés,
Monsieur le délégué interministériel à la délégation interministérielle à l'hebergement et à l'accès au
logement.
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Le nombre de persOlmes bénéfici aires d'un sta tu t de protection qui es t en hausse régulière
depuis l' ann ée 2015 es t estimé à 46 700 en 2018. Compte-tenu de ce tte augmen tation et de
l' évolution des profils des bénéficiaires de la p ro tection in tern a tionale qui son t de plus en plus
vulnérables, le Gouvernement souh aite poursuivre l' accroissement du nombre de pl aces de
centres provisoires d'hébergemen t.

Les centres provisoires d'héber gement permettent aux bénéficiaires de la protection
in ternationale les plus vulnérables d e bénéficier d 'un hébergement temporaire avec un
accompagnement renforcé avan t leur accès à un logement p érenne, Po ur ce public, caractérisé
pal' une fragilité psychologique et sociale, cette p ériode es t nécessaire pour acquérir une
autonomie suffisan te et parvenir à W1e intégration durable dans n otre société.

C' est pourquoi, le Gouvernement a décidé, dans le cadre du plan d' action pour garantir le
droit d ' asile et mieux m aîtriser les flux migratoires, d 'augmenter les capacités d'hébergement
en créant 3 000 n ouvelles places de cen tres provisoires d'hébergemen t sur l'ensemble de la
m étropole en 2018 et 2 000 nouvelles places en 2019, portant le parc à la fin de l' année
à 8 707 places, soit un parc multiplié pal' 7 en 4 ans.

Je vous remercie de communiquer auprès des ges tionnaires de CPH la pièce jointe de la
présente information relative aux règles de fonctionnement et missions de s CPH et qui a été
travaill ée en concer ta tion avec les têtes de réseau associa tives. Il vous es t demandé par aill eurs,
en lien avec l'Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII), de ve iller au bon
fonctionnement des CPH conformément aux règles de fonctio nnement et missions que vous
trouverez en annexe. À ce t effe t, les ges tionnaire s seront sens ibilisés à la n écessité d'un
accompagnement renforcé des bénéficiaires à la sortie des centres vers le logement et l' emploi.

Leur bonne in tégration sur le territoire est en effe t con ditionn ée à un accès rapide vers le
logement et ve rs les dispositifs d'accès à l' emploi et à la formation professionnelle dédiés aux
bénéficiaires de la protection internationale pour faciliter leur au tono mie.

Enfin, je vous saurais gré de transmettre à la direction de l'asile les l'apports d' activi té, et de
l'informer de toute m odification appor tée à la capacité ou au m ode de fonctionnement des
cen tres ,

Je vous invite à me rendre com p te de toute difficulté que vous pourriez rencon tre r dans la
mi se en œuvre de la p résente information.

Pour le ministre et pal' délégation,
Le directeur général des étra ngers en France,

~
Pierre-Antoine Molina
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Annexe

Règles de fonctionnement et missions de s centres provisoires d'hébergement (CPH)

Les centres provisoires d'hébergement (CPH ) proposen t un hébergemen t tem poraire aux
bénéficiai res de la protection internationale les plus vulnérables et en besoin
d' accompagnement renforcé. Cette période es t mi se à profit pour les acco mpagner vers
l'autonomie en vue d 'une in tégra tion ré ussie et durable.
Ils ont pour mission :

o l' accueil et l'héber gement des bénéficiaires de la protection internationale ;
o l'accompagnement dans les démarches administratives et juridiques et le

maintien aux droits;
o l'accompagnement sanitaire et social;
o l' accompagnement vers une formation linguistique;
o l'accompagnement vers l' emploi et la formation professionnelle ou la repris e

d'études par un p rojet individualisé ;
o l'accompagnement à la sco la risation et le soutien à la parentalité;
o l' accompagnement vers des activités sportives, culturelles ou tout au tre loisir ;
o la mobilisation de logements, l'accompagnement à la sortie du centre et à l' accès

à un logement pérenne.

Pour la mise en œ uvre de ces ac tions, les ges tionnaires des cen tres s'appuien t sur la
gouvernance mise en place par l' Éta t (coordonnateur départemental ou régional de la politique
de l' asile) en matière d'intégration des ré fugié s.

Les gestionnaires des cen tres développent des partenariats avec les collec tiv ités locales, le tissu
associatif et les se rvices publics locaux pour la bonne mise en œ uvre d e ses missions.

I. Le statut et le financement des centres provisoires d'hébergement (CPH)

Les cen tre s provisoires d'hébergement (CPH) sont régis par le code de l'action sociale et des
familles (CASF, articles L. 349-1 à L. 349-4), le décret n a 2016-253 du 2 août 2016 relatif aux
cen tres provisoires d'hébergement des réfugiés et des bénéficiaires de la protection
in ternationale et l'information du 2 août 2016 relative aux mi ssions et au fonctionnement des
cen tres p rovisoires d'héber gement (CPH) et des autres dispositifs d 'hébergement destinés aux
bénéficiaires d'une protection nationale.

Les CPH son t considérés comme des cen tres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS),
qui son t des établissemen ts sociaux prévus au 80 de l' article L. 312-1 I du CASF.

Ils son t gé rés par d es associa tions de droit public ou privé (assoc ia tio n, SEM, CCAS,etc.) et
financés sur l'action 15 du pro gramme 104 « In tégra tion et accès à la nationali té française», de
la mission Immigration, asile et in tégration du budget de l'État.

Les dépenses liées à l' activité des CPH sont prises en charge par l'Éta t sous la forme d'une
dotation globale de fin ancement.



Les CPH sont intégrés au schéma national d'accueil des demandeurs d'asile et d'intégration des
réfugiés qui, tel que prévu par l'article 1. 744-2 du CE5EDA, est décliné à travers les schémas
régionaux d'accueil des demandeurs d'asile et des réfugiés, documents qui présentent la
stratégie régionale concernant la politique de l'asile et qui sont pilotés par les préfets de région.

II. Les conditions d'ouverture, de conventionnement et d'encadrement des centres
provisoires d'hébergement (CPH)

1. Les conditions d'ouverture et de conventionnement

La création de places se réalise dans le cadre d'appels à projets d'ouverture de places dans le
département, via des créations nettes ou des transformations de places d'autres dispositifs.

Chaque établissement doit obtenir l'autorisation du préfet de département pour l'ouverture de
capacités d'accueil.

L'ensemble des places doit être déclaré par les gestionnaires dans le système d'information de
l'Office français de l'immigration et de l'intégration (le DN@), afin d'avoir une connaissance
précise et actualisée du dispositif national d'accueil, d'en permettre le meilleur pilotage et
d'optimiser l'utilisation des places. Les gestionnaires doivent mettre à jour les éléments
concernant les personnes accueillies.

Une convention est conclue pour 5 ans à compter de la date de signature avec les gestionnaires,
conformément à l'article 1. 349-4 du CA5F. Cette convention prévoit notamment les objectifs,
les moyens, les activités et les modalités de contrôle du centre. Une convention type est à cette
fin annexée au décret n02016-253 du 2 mars 2016.

2. L'encadrement

Pour accomplir leurs missions, les CPH, conformément aux dispositions des articles 1. 314-1 à
1. 314-13 et R. 314-63 du CA5F, doivent compter un ratio d'un ETP pour un minimum de dix
persolU1es accueillies.

L'effectif de chaque centre doit comprendre au moins 50 % d'intervenants socio-éducatifs, qui
doivent attester des qualifications professionnelles requises : détenir un diplôme de niveau III
en travail social (conseiller en économie sociale et familiale, éducateur spécialisé, moniteur
éducateur, DUT carrières sociales, etc.) ou un diplôme de l'enseignement supérieur de niveau
II (licence, licence professionnelle),
La composition de l'équipe doit privilégier la pluridisciplinarité afin d'assurer un
accompagnement dans tous les domaines de l'intégration. La présence dans l'équipe d'un
chargé de mission emploi (par exemple un conseiller en insertion professionnelle) doit être
privilégiée.

Dans la mesure du possible, une vacation d'un infirmier ou d'un psychologue, éventuellement
mutualisée avec d'autres structures d'hébergement de proximité, doit êtr e prévue afin de
renforcer l'accompagnement des personnes en grande vulnérabilité.
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III. Les missions de s CPH

Les principa les missions des cen tres provisoires d'hébergement (CPH) sont :

1. L'accueil et l'h ébergemen t

1.1. Locaux

Les locaux des CPH doivent offrir des hébergements ada p tés à l'accueil des personnes
hébergées permettant de préserver l'intimité de la vie privée. Ces hébergements sont
temporaires, les CPH accue illen t les b én éficiaires de la protection internationale pendant la
durée nécessaire à l'atteinte d'une autonomie leu r permettant d'accéder à un logemen t pérenne.
Les locaux doivent être équipés de sanitaires, de mobilier, de cuisines collectives ou
individuelles aménagées ainsi que d'un accès à internet. À défaut, les gestionnaires devront
fournir une prestation de restauration,

Les frais de nourriture sont couverts par les ressources propres des hébergés.

Les CPH peuvent être aménagés:

soit en structure collective dans lesquelles les personnes sont hébergées dans des
chambres, ou dans des unités de vie adaptées à la composition de leur famille;
soit en structures écla tées dans plusieurs lieux d'habitation.

Les CPH doivent comprendre des bureaux administratifs pour le travail quotidien des équipes
d' encadrement, notamment pour recevoir les personnes hébergées dans le cadre de leur suivi
socio-administratif et sanitair e. Ces bureaux doivent être facilement accessibles aux résidents
depuis leur lieu de vie, particulièrement dans le cadre de CPH dit diffus.

La cohabitation de plusieurs personnes isolées ou ménages, impliquant le pa rtage des pièces à
vivre peut être organisée.

Le dispositif de ba il glissant, qui permet de faire progressivement glisser le bail au nom du
réfugié, dès stabilisation de ses ressources, est à privilégier.

Les places dédiées aux personnes à mobilité réduite (PMR) devront également être privilégiées .

1.2. Admission et orientation en CPH

Les personnes admises en cen tre provisoire d'hébergement sont les bénéficiaires de la
protection internationale (réfugiés ou bénéficiaires de la protection subsidiair e), dont la
vulnérabilité et le besoin d'accompagnement renforcé on t été éva lués par l'Office français de
l' immigration et de l'intégration (OFII), notamment:

o Ies persOlmes n'étant pas en capacité de vivre dans un logement autonome;
o les jeunes de moins de 25 ans sans ressources;
o Ies persOlmes présentant un handicap physique ou psychologique au sens de la loi

du 11 février 2005 pour l' égalité des chances, des droits et la citoyenneté des persomles
handicapées, étant néamnoins en tendu que les cen tres ne sauraien t se substituer aux
dispositifs de droit commun en fav eur de ces publics.
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Conformémen t à l'article L. 349-3,-1 du CASF, les orien tations en CPH sont ass urées
exclusivement par l'OFII,

Par dérogation aux di spositions régissant les CHRS, la durée de prise en charge en CPH est fixée
à 9 mois (article R. 349-1 du CASF) , Cette du rée peut être prolongée, par période de trois mois,
par l'OFII, La décision de prolongation est prise par l'office, sur le fondement des justifications
adressées par le CPH, notamment l'évaluation de situation de la p ersOlme ou de sa famille, et
notifiée par l' organ ism e gestionnaire, Elle ne peu t conduire à la mise à la rue du bénéficiaire si
aucune proposition de logement ou d'hébergement stab le ne lu i est proposée.

En raison de besoins spécifiques liés à des situa tions d e vulnérabilité subjectives
(femmes victimes de violences et ou de traite des êtres humains), une orien ta tion peut être faite
en cen tre spécialisé sur la question des violences faites aux femmes et/ ou de la traite des êtres
humains (TEH) .

1,3, Participation financière et caution

Tout bénéficiaire qui dispose de ressources s'acquitte d 'une participation financi ère à ses fra is
d 'hébergemen t don t le montan t est fixé conformé ment au barème établi par l'arrêté
du 13 mars 2002 portant applica tion de l'ar ticle 8 du décret n° 2001-576 du 3 juillet 2001 relatif
aux conditions de fonctionnemen t et de financement des cen tres d 'hébergement et de
réinsertion soc iale , Ce barème tient notamment compte des ressources de la personne ou de la
famille accueillie et des dépenses res tant à sa charge pendant la période d 'accueil,
Cette contribution constitue une recette en atténuation portée au budget de fonctionnement du
centre. Au cas par cas et avec l'accord de l'autorité de tarification, la contribution de la personne
hébergée peut être u tilisée en tout ou p artie pour des dépenses liées à l'installa tion dans ml
logement.

Les ges tionnaires de CPH peuvent exiger le versemen t d'une caution, Ce tte somme est restituée
aux intéressés à leur so rtie , déduction fai te des sommes déboursées par le centre pour remédier
aux éven tuels dégâts occasionnés aux locaux ou au m atériel du cen tre par les intéressés ou leur
famille, Il es t aussi fait déduction des éven tuelles dettes engagées (remboursemen t du fon ds de
secours, participation etc.).

2, L'accompagnement dans le s démarches administratives et juridiques et le maintien
des droits

Les professionnels des lieux d'hébergement accompagnent les bénéficia ires dans tous les ac tes
de leur vie administrative, jurid ique e t citoyenne, y compris de façon dématérialisée, Ce tte
démarche comporte n otammen t :

o l'obten tion des documents d'état-civil auprès de l' Office français de protection des
réfugiés et apatrides (OFPRA) et d u titre de séjour auprès de la préfecture compétente;

o la délivrance, afin d'accélérer l'ouverture des droits sociaux, de l'attestation fami liale
provisoire en cas de besoin;

o l'accompagnement à l' ouverture d'un compte ba ncaire;
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o l' accompagnement à l' ouverture et au maintien des droits sociaux, notamment la
couver ture maladie, les prestations fami liales, et le revenu de solidarité active, y compris
en matière de démarches liées à la r étroactivi t é des droits le cas échéant ; dans la mesure
du possible, les gestionnaires des CPH seront référents du contrat d' engagement au
RSA;

o l' accompagnement pour l' accès au x documents de circulation et titres de voyage pour le
bénéficia ire de la protection internationale et ses enfa n ts ;

o l'accompagnement aux démarches de réunificati on familiale ;
o l' accompagnement aux démarches pour l' échange ou l' acquisition du permis de

conduire ;
o sur demande de la personne, information et accompagnem ent pour une demande de

nationalité française,

3. L'accompagnement sanitaire et social

Les professionnels des lieux d'hébergement facilitent l' accès aux soins des personnes hébergées
notamment par:

o l'information sur le fonctionnement du système de santé (PMI, médecins, spécialistes,
associa tions spécialisées, etc.) et les acteurs de prévention (infections sexue llement
transmissibles (IST), con tracep tion, addic tologie, alcoolisme, surconsommation
médicale) ;

o l'ouverture ou le transfert des droits à l'assurance maladie ainsi qu' à la compléme ntaire
santé;

o l'orientation des personnes hébergées vers les acteurs de san té et des dispositifs prévus
par la circu laire du 8 juin 2018 sur la mise en place du parcours de santé des migrants et
des primo-arrivants;

o l'orientation vers les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ;
o la mise en œuvre de partenariats avec les acteurs de santé ou les centres de soins

sensibilisés aux difficultés particulières rencontrées par les personnes issues de cultu res
et de langues différentes et qui présentent des vuln érabilit és liées à leur parcours d' exil,
notamment dans le cha mp de la prise en charge psychologique;

o la conclusion de conventions de partenariat avec les CPAM pourront être favorisées,
comme indiquée dans l'information précitée,

4. L'accompagnement vers la formation linguistique

Les professionnels des lieux d'hébergement doivent accompagner les personnes
hébergées à la signature du contrat d'intégration républicaine (CIR) dans les meilleurs
délais p our le suivi des formations civiques et linguistiques, prévues dans ce cadre ,

Les professionnels des lieux d'hébergement ori en tent vers des formations linguistiques
complémentair es aux formations prises en charge par le CIR, en partenariat avec Pôle
emploi, les gro upemen ts d' établissements (GRETA), les missions locales pour
les 16/25 ans et les cen tres de formation linguistique, les régions,
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5. L'accompagnement vers l'emploi et la formation professionnelle ou la reprise
d'études supérieures par un projet individualisé

Les professionnels des lieux d'hébergement constru isen t av ec les personnes héber gées un projet
professionnel individualisé à partir de leurs acquis et de leurs expérie nces afin de faciliter leur
intégration sur le marché de l' emploi. Cet accom pagnemen t s'effectue en lien étroit av ec le

service public de l' emploi (missions locales, p ôle emp loi, cap em ploi, directions régionales des
en tre prises, de la concurrence, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)) et les acteurs du monde
économique mobilisés sur le territoire tels que notamment: les chambres consulaires, les
en treprises, les acteurs de l'insertion par l'activité écono mique.

L'enjeu de l'accompagnement doit être notamment de :

o réaliser le bilan de compétence de fin de cm complété si besoin d'un bilan de
compétence proposé par les différents services publics de l'emploi;

o informer sur les droits des salariés (code du travail, congés, horaires, salaires et salaire
minimum, fiche de paie, contrats de travail, etc.) ;

o former aux techniques de recherche d'emplois (rédaction d'un CV, teclmiques
d'entretien d'embauche) ;

o accompagner aux démarches de validation des diplômes et d es acquis de l'exp érience.

6. L'accompagnement à la scolarisation des enfants et le soutien à la parentalité

Les professionnels des lieux d'hébergement accompagnent les familles pour la scolarisation des
enfants. Les formalités administratives liées à la scolarité des enfants mineurs h ébergés sont
renseignées par les parents avec l'appui du centre, en application du principe d 'obligation
scolaire à partir de 3 ans.
Une contribution à des dépenses liées à la scolarité des enfan ts, cantine ou transports par
exemple, peut être assurée par les CPH dans la limite de la dotation allouée.

Les professionnels des lieux d'hébergement veillent au respect de l' ensemble des droits et
obligations de chaqu e bénéficiaire de la protection internationale et notamment aux principes
de laïcité et d' égalité enh'e les hommes et les femmes,

Le gestiOlmaire du CPH informe le préfet en cas de risque d'atteinte à l'ordre public et le
procureur en cas d'infraction.

Si besoin, les professionnels des lieux d'héber gement accompagnent les parents par la mise en

place :

o de groupes de parole;
o de séances d'information sur le système éduca tif français, notamment le rôle et la place

de l' enseignant dans le système scolaire et l'importance de l'implication personnelle des

parents;
o d'outils de droit comm un sur le territoire concernant le soutien à la parentalité

(REAAP, CLAS, m édiation familiale, esp aces rencontres, etc .),
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De par leur rô le d'animation et de coordination, les caisses d' allocations familiales (CAF) sont
des interlocuteurs incon tournables pour l' intégration des p ublics bénéficiaires d'une protec tion
international e dans les politiques locales de soutien à la parentalité.

7. L'accompagnement vers de s activités sp ortives, culturelles ou tout autre loisir

Les professionnels des lieu x d'hébe rgemen t m ettent en pl ace des ac tivités pour les p ersonnes
héber gées en partenariat avec les acteurs présents sur le territoire (coll ectivités locales,
associations, etc.) notamment par :

o l' or ganisation d' activités ludiques pour les enfants (bibliothèque, ateliers informatiques,

sorties) ;
o l'orientation vers les offres de loisirs, cultu re lles et sportives existant sur le territoire.

8. La mobilisation de logements, l'accompagnement à la sortie du centre et à l'accès
à un logement pérenne

Les professionnels des lieux d'hébergement m ettent en place des mesures d'accom pagnement
vers une au tonomie résidentielle, notamment:

o en indiquant expressément au bénéficiaire de la protection in terna tionale dès son arrivée
que le séjour dans le CPH es t provisoire, en l'accomp agnan t vers le logement p érenne
qui peut être éloigné du lieu d 'implantation du CPH, et en le sens ibilisan t à la mobilité

géographique ;
o en accompagnant à la recherche d'un logement, le cas échéan t en mobilisant directement

des logements auprès des bailleurs privés et publics. Les professionnels pourront
accom pagner au renseignement du dossier de demande de logement social et à son
ac tualisation, en lien si besoin avec la maison départementale des personnes
handicapées (MDPH) pour une demande d e logement adapté;

a en accompagnant les persOlmes vers d'autres dispositifs pour tous ceux qui ne peuvent
accéder directement à un logement (résidence sociale, foy er de jeunes travailleurs) ;

a en accompagnant l' équipement et l'install ation dans le logement;
o en préparant la gestion de la v ie quotidienne, notamment par des séances d'information

pour sen sibiliser les rés iden ts en matière d'entretien du logement, de règlement des
fac tu res, de gestion du budget et des fluides, de droits et devoirs des loca taires ;

a en organisan t si besoin son intégration d ans le quartier de résidence ;
a en accompagnant si besoin les personnes dans leur logement (changement d'adresse,

ouverture de comptes bancaires, démarches pour le m aintien des d roits sociaux si
changemen t de d épartement, relais avec les di spositifs de droit commun).

Lorsqu'il est prop osé au bénéficiaire un logement correspondant à sa situation et à ses
ressources ou un hébergement alternatif conforme à ses besoins, il est tenu de libérer
l'hébergement qu'il occupe au sein du CPH.
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IV. L'info rmation des p ersonnes h ébergées et leur participation au fonctionnement des CPH

Conformémen t aux dispositions du CA5f, les CPH sont soumis aux obligations légales et
réglementaires suivantes:

1. La garan tie des droits et libertés individuelles des personnes h ébergées

Les droits et libertés individuelles du résident doivent être garantis, notammen t le respect de sa
dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son in timité et de sa sécurité (ar ticle L. 311-3,
1° à 7°).

2. L'information du résident

Les professionnels des lieux d'héber gement remettent aux personnes héber gées les documents
ci-après :

- un livret d' accueil (article L. 311-4 du CA5f) ;
-la « charte des droits et libertés de la p ersonne accueill ie» (arrêté du 8 septem bre 2003,

JO n° 234 d u 9 octobre 2003) ;
-le règlemen t de fonctionnement d u cenh'e (ar ticles L. 311-4 et L. 311-7 du CA5f);
- un contra t de séjour (article L. 311-4 du CA5f).

Ces documents sont remi s dans une langue comprise des personnes hébergées ou, à défaut,
leur sont expliqués à l'oral, à leur arrivée dans les CPH, dans une langue qu'elles comprennen t.

3. Les modalités de participation des personnes hébergées au fonctionnement de s lieux
d'hébergement (article L. 311-6).

Afin d'associer les personnes hébergées au fonc tionnement d es lieux d'héber gement, il est
institué un conseil de vie sociale ou d' autres formes de parti cipation.

En applica tion de l'article L. 311-8 du CA5f, les ges tionnaires des CPH élaboren t, pour une
durée maximale de cinq ans, un projet d' établissement résultant d'un travail associant les
administrateurs, les p ersonnels salariés et bénévoles ainsi que les personnes héber gées.

V. L'évaluation et le suivi de l'activité des CPH

Les gestiOlmaires des CPH doivent se référer aux articles 14 et 15 de la conventio n annexée au
décret n° 2016-653 du 2 mars 2016, re latifs au con trôle et à l' évaluation des activités et de la

qualité des prestations.
Les CPH sont notammen t soumis à une évaluation interne et externe et il appartient aux
gestiollilaires de tran sm ettre annuellement aux services de l' État le rapp ort d'activité de
l' établissement, qui comprend des éléments sur la meilleure u tilisation des capacités
d' hébergement, la recherche de solutions de sortie de centres, les partenariats mis en œuvre et

la qualité des p resta tions offertes .
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